
La fondation de l’Université  
croit en nos étudiants et  
étudiantes. Investissez, vous 
aussi, dans leur avenir.  
A travers Uni-Social, nous  
sommes là pour contrer la  
précarité estudiantine. 
FONDATION DE L’UNIVERSITE 
AV. D’EUROPE 20 
1700 FRIBOURG
 
Au maximum, 20 % peuvent être déduits du revenu net. Au minimum,
les dons au cours de l’exercice fiscal doivent s’établir à 100 francs.
Les entreprises peuvent déduire jusqu’à 20 % du bénéfice net à titre
de dotation volontaire à des organisations d’utilité publique.

Egalité des chances

FAIRE UN 
DON  

 Votre soutien 

est précieux !


